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Zurich, le 29 octobre 2025 
 
 
La protection des sites doit rester une tâche commune –  
Une commission du Conseil national rejette 
la motion Würth  
 
La commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil 
national (CSEC-N) a rejeté la semaine dernière la motion Würth, qui 
demandait le retrait de la Confédération de la protection des sites 
construits. Patrimoine suisse avait mis en garde contre un changement 
de système aux conséquences importantes et salue cette décision. 

Dans le cadre de ses délibérations, la Commission de la science, de 
l'éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-N) a entendu des 
représentants des cantons, des villes, des communes et d'autres 
organisations concernées. Patrimoine suisse a été invité à présenter sa 
position. 

Du point de vue de Patrimoine suisse, il est essentiel que la Confédération, 
les cantons et les communes assument conjointement la responsabilité de la 
protection des sites construits. La motion entraînerait un changement radical 
du système : le retrait de la Confédération entraînerait la perte de normes 
centrales et de décennies de connaissances accumulées. Il en résulterait 
surtout un patchwork de réglementations cantonales et une insécurité 
juridique. La motion est donc inutile et créerait plus de problèmes qu'elle n'en 
résoudrait.  

Lors de ses délibérations, la commission a tenu compte du fait qu'en 
septembre 2025, après une table ronde avec tous les acteurs concernés, le 
Conseil fédéral a décidé de mesures concrètes pour améliorer et préciser 
l'application de l'Inventaire fédéral des sites construits à protéger en Suisse 
(ISOS). Dans ce contexte, la commission s'est prononcée contre la motion. 
La majorité est convaincue que les mesures prises par le Conseil fédéral 
répondent déjà aux principales préoccupations de la motion. 

Le Conseil des États avait accepté la motion en juin 2025. Patrimoine suisse 
a réagi à cette décision avec incompréhension et continue d'appeler le Conseil 
national à rejeter le projet. 

Pour toute information ou question supplémentaire: 
Martin Killias, président de Patrimoine suisse, 
T 079 621 36 56 

David Vuillaume, secrétaire général de Patrimoine suisse,  
T 044 254 57 00, david.vuillaume@heimatschutz.ch 
 

 



  

 

 
 
Meride, au pied du Monte San Giorgio, dans le canton du Tessin: un site 
d'importance nationale. (Photo: Gataric Fotografie pour la fondation 
Vacances au cœur du Patrimoine) 
 
 


